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Régime micro-entrepreneur / 2018



Guide 2018 Micro-entrepreneur



Pour tout savoir sur le régime auto/micro-entrepreneur en 2018 !  Avantages du régime  Combien peut-on gagner et que doit-on payer ?  Comment devenir micro-entrepreneur ?  Comment gérer correctement son/ses activités de micro-entrepreneur ? …et plein d’autres infos !



Avec BeRéglo, n’oubliez aucune étape avec les outils de création d’activité et de gestion dédiés aux micro-entrepreneurs !



©BeRéglo
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Guide rédigé avec pour celles et ceux qui ont envie de devenir micro-entrepreneurs ou sont déjà micro-entrepreneurs !



L’équipe BeRéglo vous accompagne à chaque étape et reste à votre entière disposition pour répondre à toutes vos questions !



Site web : www.bereglo.fr E-mail : [email protected]



BeRéglo est recommandé par la Fédération des Auto-entrepreneurs !
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Chiffres clés du statut micro-entrepreneur Auto-entrepreneur = Micro-entrepreneur (depuis 2016) 1, 2 million



Nombre de micro-entrepreneurs inscrits à fin juin 2017 *



241.786



Nombre de nouveaux micro-entrepreneurs inscrits en 2017 (presque 19.000 de plus qu’en 2016) **



41,3 %



Part des auto-entrepreneurs dans l'ensemble des créateurs en Janvier 2018 **



3.583 €



Chiffre d’affaires (CA) moyen des micro-entrepreneurs au 2ème trimestre 2017 *



22 %



Taux des cotisations sociales pour les prestations de services commerciales ou artisanales (taux de cotisations « ACCRE » : 5,5% seulement la 1ère année pour les demandeurs d’emploi, bénéficiaires du RSA, moins de 26 ans, …)



70.000 €



Plafond annuel de CA 2018 pour les prestations de services et activités libérales



170.000 €



Plafond annuel de CA 2018 pour la vente de marchandises ou de denrées Aucune TVA n’est facturée par les micro-entrepreneurs à leurs clients



0% TVA



• jusqu’à 35.200 € de CA pour les prestations de services et activités libérales • jusqu’à 91.000 € de CA pour la vente de marchandises et de denrées



26 heures



Nombre moyen d’heures travaillées par semaine (32% consacrent moins de 14 heures hebdomadaires à leur micro-entreprise, mais 30% travaillent plus de 35 heures par semaine, chiffre en hausse) ***



34 %



Part de micro-entrepreneurs inscrits sur une plateforme de services aux particuliers (29% le sont sur une plateforme de services aux entreprises) ***



46 %



Part de micro-entrepreneurs qui déclarent avoir choisi ce statut pour avoir plus d’indépendance (30% pour sortir du chômage et 17% pour compléter un temps partiel salarié) ***



53 %



% de micro-entrepreneurs pour qui l’activité exercée est la seule activité ou l’activité principale. Pour les 47% restants, il s’agit donc d’un complément de revenus ****



1 sur 2, ou presque !



Micro-entrepreneurs : 59% d’hommes / 41% de femmes ****



* Acoss Stats, ACOSS Conjoncture N° 265, Janvier 2018 ** INSEE, Créations d'entreprises - janvier 2018 *** Sondage Fédération des auto-entrepreneurs Juin 2016 **** Etude Opinion Way pour l’Union des Auto-Entrepreneurs Nov.2015
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Micro-entrepreneur, ça veut dire quoi ?



Un « micro-entrepreneur » est un entrepreneur individuel qui exerce, de façon régulière ou ponctuelle, une activité professionnelle indépendante et bénéficie d’un régime social et fiscal simplifié.



NOUVEAU



Depuis le 1er janvier 2018, les micro-entrepreneurs peuvent gagner davantage (jusqu’à 70.000€ ou 170.000€ de revenu annuel maximum selon l’activité) tout en bénéficiant du régime simplifié, mais doivent gérer la TVA dès dépassement de certains montants.



Ces seuils de CA restent proratisés en cas de début ou de fin d'activité en cours d'année.



Simulateur de l’Agence France Entrepreneur (www.afecreation.fr) : cliquez ici !
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Gestion de la TVA La TVA s’applique au 1er jour du mois de dépassement des seuils de tolérance applicables à la franchise de TVA : ▪ dès 35.200 € de CA pour les prestations de services, location meublée et artisanat, ▪ dès 91.000 € de CA pour l’achat-revente ainsi que l’hébergement hors locations meublées. EN-DESSOUS de ces seuils, le micro-entrepreneur est en franchise de TVA, c’est-à-dire que la TVA ne s’applique pas à ses prestations et qu’il n’a pas de déclaration de TVA à faire auprès de l’administration fiscale (TVA non « récupérée » sur les achats). Une mention obligatoire spécifique est à inscrire sur ses devis et factures : « TVA non applicable, art.293-B du CGI ».



AU-DESSUS de ces seuils, l’auto-entrepreneur devra collecter la TVA et la reverser à l’Etat, il pourra également la récupérer sur ses achats (ce qui est l’un des avantages des autres régimes).



A noter : • ces seuils de tolérance ne sont pas applicables l’année de la création • tout dépassement en cours d’année oblige à collecter la TVA dès le 1 er euro pour l’année suivante



©BeRéglo



5



Régime micro-entrepreneur / 2018



Pourquoi devenir micro-entrepreneur ? Envie de tester un PROJET PROFESSIONNEL ? Envie d’être son PROPRE PATRON ? Juste besoin d’ARRONDIR SES FINS DE MOIS ? Devenir micro-entrepreneur permet de donner un cadre juridique simple à une activité professionnelle, qui peut être l’unique ou la principale source de revenus, ou simplement un complément de revenus. Quelles que soient les motivations de départ, se lancer sous le régime micro-entrepreneur permet de tester ses capacités à être entrepreneur sans avoir à rédiger de statuts, apporter un capital social, etc.



Principaux avantages de la micro-entreprise ✓



1 seule micro-entreprise par personne avec la possibilité d’exercer une ou plusieurs activités différentes



✓



Statut ouvert quasiment à tous (étudiants, salariés, demandeurs d’emploi, retraités, …)



✓



Formalités de création gratuites



✓



Pas de statuts à rédiger, pas de capital minimum



✓



Régime social et fiscal simplifié en contrepartie d’un CA annuel maximum



✓



Obligations comptables et déclaratives réduites - Pas de TVA à gérer en-dessous d’un certain montant, pas de comptes annuels ni de bilan à établir, pas d’expert-comptable nécessaire - Cotisations sociales : un % connu à l’avance appliqué au CA réalisé (0€ CA = 0€ cotisation)



✓



Possibilité d’opter sous conditions pour le prélèvement « à la source » de l’impôt sur le revenu (% du CA réalisé)



✓



Régime limité à un seuil maximum de CA par an mais non limité dans le temps sauf en cas d’absence de CA pendant 24 mois ou 8 trimestres consécutifs



✓



Arrêt de l’activité micro-entrepreneur simple et gratuit



Inconvénients ? Ils sont en miroir des avantages : CA maximum annuel à ne pas dépasser, cotisations sociales calculées sur le CA et non sur le bénéfice réel (frais professionnels et achats de matériel, assurance non déductibles par exemple), investissements non amortissables, validation de trimestres de retraite conditionné à l’encaissement d’un chiffre d’affaires minimal, …



Dans quels cas le régime micro-entrepreneur n’est pas adapté ? Ce régime est mal adapté pour ceux par exemple qui souhaitent s’associer avec une ou plusieurs personnes, qui ont prévu des dépenses matérielles importantes (boutique, matériel, stocks, …), qui ont prévu d’embaucher, ou qui pensent dépasser dès la 1ère année les montants maximums de chiffre d’affaires prévus pour ce régime.
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Attention, le micro-entrepreneur indépendante et autonome !



doit



exercer



son



activité



de



façon



C’est-à-dire notamment réaliser ses prestations librement, en toute indépendance et sans lien de subordination, et avoir plusieurs clients. Le client du micro-entrepreneur achète une prestation qui repose sur les compétences et le savoir-faire du micro-entrepreneur. Si le client agit notamment comme un donneur d’ordres en imposant un lieu de travail, des horaires de travail, qu’il fixe la rémunération et indique comment et avec quoi doit être réalisée la prestation, alors l’activité est en réalité exercée comme dans le cadre d’une relation employeur-salarié. Il est alors question d’un délit de travail dissimulé, principalement sanctionné par une requalification en contrat de travail et par le paiement de cotisations sociales, de majorations, d’amendes. En savoir + : Indépendance juridique et risque de requalification du contrat de mission en contrat de travail



A NOTER ! En tant que professionnel, le micro-entrepreneur doit savoir gérer correctement un certain nombre d’aspects administratifs, déclaratifs et comptables, et donc être rigoureux. En effet, devenir micro-entrepreneur, c’est avant tout devenir un vrai entrepreneur même s’il ne gère pas une société avec plusieurs salariés !



 Etablir un devis ou une facture en bonne et due forme, calculer la rentabilité de son activité, gérer les demandes de l’administration, bien calculer son CA et penser à le déclarer, gérer un éventuel litige avec un client, connaître ses obligations en tant que professionnel, etc. : le micro-entrepreneur se doit d’être vigilant et informé, d’autant qu’il engage sa responsabilité personnelle (d’où l’intérêt d’une assurance) et ses biens propres (sauf sa résidence principale).



C’est pour cette raison que BEREGLO est là pour vous aider > au moment de la création de votre activité > et tout au long de votre parcours de micro-entrepreneur avec des outils conçus pour vous !



©BeRéglo
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Quelles sont les obligations du microentrepreneur ? Obligations administratives 1.



Dans tous les cas, le micro-entrepreneur a l’obligation de déclarer son activité (ou ses activités) auprès du Centre des formalités des entreprises compétent (CCI, CMA ou Urssaf).



2.



S’il est commerçant ou artisan, il doit également s’immatriculer : au Registre du Commerce et des Sociétés (RCS) s’il exerce une activité commerciale, au Répertoire des Métiers (RM) en cas d’activité artisanale, ou commerciale et artisanale.



Artisans : suivi obligatoire d’un stage de préparation à l'installation (SPI) auprès de la Chambre de Métiers et de l'Artisanat (sauf cas de dispense). Coût moyen de ce stage : ~250 €. Activité dans les « services à la personne » : le micro-entrepreneur qui exerce son activité dans ce secteur doit : > déclarer son activité auprès de la Direction Générale des Entreprises et effectuer ses déclarations statistiques pour que ses clients puissent bénéficier d’une réduction fiscale de 50%, > obtenir au préalable l’agrément requis pour travailler auprès de personnes fragiles, > respecter l’obligation d’exclusivité (interdiction d’exercer une autre activité qui ne fait pas partie des « services à la personne »).



3. Une fois en activité, le micro-entrepreneur doit déclarer à l’administration l’intégralité du chiffre d’affaires encaissé, tous les mois ou tous les trimestres selon l’option choisie au départ. Toute modification de situation devra être déclarée à l’administration au moyen du formulaire Cerfa spécifique (ex : modification des activités exercées, nouvelle adresse, …)



Obligations d’ordre financier Concernant les aspects financiers de son activité, le micro-entrepreneur doit notamment : •



•



• • •



avoir un compte bancaire dédié à l’activité (un compte bancaire dédié doit être ouvert dans les 12 mois suivant le démarrage de l’activité : un compte courant classique est légalement suffisant, les banques proposent un compte pro ~30€ / mois), éditer des factures comportant toutes les mentions légales requises (avec un ordre séquentiel, des N° qui se suivent et « sans trou » : il est interdit d’établir les factures sur papier libre ou sur Word/Excel, les numéros d’ordre étant faciles à falsifier), ainsi que des devis et des conditions générales de vente avant de démarrer une prestation, tenir une comptabilité allégée (tenir un livre des recettes qui récapitule chaque entrée d’argent), ainsi qu’un registre des achats si besoin (en cas d’activité d’achat-revente), gérer la TVA le cas échéant, assurance : parfois obligatoire, il est sinon toujours recommandé de souscrire à une assurance pro (« RC pro ») pour se protéger mais aussi pour donner confiance à ses clients.



©BeRéglo



8



Régime micro-entrepreneur / 2018



Un simulateur de CA et de cotisations est disponible gratuitement sur www.bereglo.fr ! (rubrique « Devenir micro-entrepreneur »)



Vous trouverez également 4 cas pratiques chiffrés sur www.bereglo.fr ! (rubrique « Devenir micro-entrepreneur »)



Exemple Pour 6h de cours de musique à domicile par semaine à 25 €/heure, le CA mensuel est de 650€ > avec des cotisations standard de 22 %, le montant des cotisations dû est de 143€ > avec des cotisations ACCRE de 5,5% la 1ère année, le montant des cotisations dû est seulement de 36€ ! ©BeRéglo
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Quelles activités exercer en tant que micro-entrepreneur ? Des centaines d’activés professionnelles possibles ! Il peut s’agir d’activité de nature différente : 



activités commerciales : services de livraisons, création et vente de bijoux, chambre d’hôtes, coiffure et soins de beauté à domicile, pet-sitting, lavage auto,…







activités artisanales : travaux ménagers, bricolage et petits travaux, métiers du bâtiment, vtc, assistance administrative, …







professions libérales : conseil aux entreprises, cours à domicile, assistance, ateliers créatifs, designer free-lance, ….



(source : nomenclature Guichet-Entreprise)



Activités autorisées > Certaines activités ne nécessitent rien de spécial… à part de vraies compétences ! (cours à domicile, livreur à vélo, lavage de voitures, coach sportif, bricolage, assistance informatique…) > Pour d’autres activités, un diplôme, une formation, une qualification professionnelle ou autre peuvent être exigés pour pouvoir les exercer en tant que professionnel indépendant (par exemple : coiffeur à domicile, pet-sitter, ostéopathe…). Voir la liste des activités réglementées : ici > En cas d’activité dans le secteur des « services à la personne » (activités réalisées au domicile de particuliers) : les micro-entrepreneurs régulièrement déclarés et/ou agréés en tant qu’OSP (organisme de services à la personne) peuvent faire bénéficier à leurs clients de 50% de réduction fiscale sur leurs services. Attention cependant à la condition d’activité exclusive qui empêche à ce jour de cumuler une activité dans les services à la personne avec d'autres activités.



Activités exclues Attention, certaines activités sont totalement exclues du régime de la micro-entreprise, vérifiez donc bien ce point avant de vous lancer ! C’est le cas notamment pour : •



les activités relevant de professions réglementées relevant d'une caisse de retraite autre que la Cipav ou le RSI (par ex. les professions de santé : médecins, infirmiers, sages-femmes, pédicures-podologues, vétérinaires, … ou encore les professions juridiques et judiciaires : notaires, officiers ministériels, avocats, …)



©BeRéglo
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• • • • • • •



les experts-comptables et commissaires aux comptes, les agents généraux et d'assurances, les activités d’assistante maternelle (activité impérativement salariée), les activités relevant de la TVA immobilière (marchands de biens, lotisseurs, agents immobiliers,…), les activités agricoles rattachées au régime social de la MSA (paysagiste, entretien de jardins, etc.), les activités artistiques rémunérées par des droits d'auteur, qui dépendent de la maison des artistes ou de l'Agessa (sauf si l’activité est rémunérée en honoraires), les locations d’immeubles nus à usage professionnel, certaines activités commerciales ou non commerciales comme la location de matériels et de biens de consommation durable.



En savoir + Lien vers AFE Listes activités autorisées / interdites (site de l’AFE)



A NOTER !



En cas d’évolution de vos activités dans le temps, vérifiez bien les conditions d'exercice de chaque activité envisagée. Si vous supprimez ou ajoutez une activité, il faut en informer l'administration.



1 personne = 1 seule micro-entreprise Un micro-entrepreneur ne doit avoir qu’une seule micro-entreprise, mais il est possible d’exercer une ou plusieurs activités avec la même micro-entreprise (même si les activités sont de nature différente) Précisions : En cas d’activité mixte, c'est-à-dire relevant de seuils différents (par exemple vente de marchandises et prestation de services), la règle est la suivante : > le CA global annuel ne doit pas excéder le plus haut des seuils (170.000 €), > dans le CA global, la part des activités de services ne doit pas dépasser le seuil maximum autorisé pour les prestations de services (70.000 €). Il faudra alors déclarer 2 chiffres d’affaires, qui seront soumis à 2 taux de cotisations différents. Si les différentes activités relèvent du même seuil : le CA global (c’est-à-dire la somme des CA de chaque activité) ne doit pas dépasser ce seuil (par exemple, le chiffre d’affaires cumulé de 2 activités de prestations de service ne doit pas dépasser 70.00€).



Cas particulier : Si une ou plusieurs activités sont exercées dans le secteur des services à la personne, la « condition d’activité exclusive » spécifique à ce secteur empêche d’exercer une autre activité en dehors de celles listées en tant que services à la personne. Liste activités : décret n°2016-750 du 6 juin 2016



Exemple : un micro-entrepreneur donne des cours à domicile en étant déclaré organisme de services à la personne, il n’a pas le droit à ce jour de donner des cours dans une entreprise, pas plus qu’il n’a le droit de faire en même temps de la livraison à vélo pour une plateforme d’intermédiation.



©BeRéglo



11



Régime micro-entrepreneur / 2018



Comment devenir micro-entrepreneur ? Les questions à se poser avant de démarrer Avant de se lancer dans les démarches de création d’activité, il est fortement conseillé de mettre à plat votre projet de création de micro-entreprise pour vérifier :



>



qu’il est bien compatible avec le régime micro-entrepreneur : l’activité envisagée peut-elle bien être effectuée sous ce régime (cf. liste activités autorisées/exclues) ? disposez-vous des éventuels diplômes, qualifications ou autorisations parfois requis pour certaines activités ?



> et analyser les points forts ainsi que les limites éventuelles de votre projet, en passant par les phases d’étude de marché, de business plan et de plan de financement : Quels produits ou prestations de services allez-vous proposer ? sur quel secteur ? Avez-vous des concurrents ? comment allez-vous vous démarquer ? comment allez-vous vous faire connaître ? etc. Quel budget avez-vous prévu pour lancer votre activité ? (sachant qu’aucune de vos dépenses ne peut être déduite du CA à déclarer, il n’y a pas de notion de ‘bénéfice’ dans le régime micro-entrepreneur) A quelles éventuelles aides financières avez-vous droit ?  Vous avez fait le tour de ces questions ? Vous décidez de vous lancer ? Passez maintenant par l’étape de « Déclaration d’activité » pour créer votre micro-entreprise !



Les formalités pour se lancer Les formalités sont gratuites pour la création d’une micro-entreprise. Les démarches de création d’activité doivent être réalisées en principe 1 mois avant ou 15 jours après le démarrage effectif de l’activité.



ATTENTION - Soyez vigilant et rigoureux dans la saisie de vos informations sur le formulaire de création de votre micro-entreprise (appelé « Déclaration de début d'activité ») ! Ces informations ont des incidences sociales ou fiscales puisqu’ à l’issue de l’enregistrement de votre dossier, les informations seront transmises à différentes administrations (RSI, URSSAF, impôts, INSEE). Et, bien sûr, vous ne devez indiquer que des informations vraies !



~15 jours après l’enregistrement de votre dossier, vous recevrez chez vous le numéro SIREN et numéro SIRET de votre micro-entreprise, le code d'activité APE délivré par l'INSEE (preuve de l'inscription au Répertoire National des Entreprises), et le document attestant de l'immatriculation au Registre du Commerce et des sociétés le cas échéant (« extrait K »).



La paperasse n’est pas votre passion ? BeRéglo est là pour vous ! Notre service de déclaration d’activité vous permet d’y voir clair avec :  un formulaire en ligne simplifié adapté à votre situation  et la liste personnalisée des pièces justificatives à fournir



©BeRéglo
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Les formalités pas à pas Vous souhaitez vous lancer tout seul dans les formalités ? Trouver les formulaires n’est pas compliqué, les remplir correctement est une autre affaire ! Selon la CCI, plus de 60% des dossiers sont renvoyés en raison d’erreurs ou d’éléments incomplets…



 FORMALITES OBLIGATOIRES : Formulaire Cerfa « P0 » > Activité commerciale, artisanale ou mixte : formulaire P0 CMB micro-entrepreneur Compléter, dater, signer le formulaire puis le transmettre avec les différentes pièces justificatives (qui varient en fonction de votre situation) à votre Centre des Formalités des Entreprises (CFE) compétent : CCI (Chambre de Commerce et d’Industrie) pour les activités commerciales, ou CMA (Chambre des Métiers et de l’Artisanat) pour les activités artisanales ou mixtes. > Activité libérale (profession libérale non réglementée) : formulaire P0 PL Micro entrepreneur Compléter, dater, signer le formulaire puis le transmettre à votre CFE compétent (URSSAF) avec les différentes pièces justificatives nécessaires (qui varient en fonction de votre situation). Rappel : certaines activités libérales ne peuvent pas être exercées sous le régime microentrepreneur. Voir liste activités exclues



Autres formulaires obligatoires selon la situation > Pour toutes les activités (commerciale, artisanale, libérale) : si des éléments d’informations complémentaires sont à fournir : formulaireP0’ si vous optez pour le régime de l’EIRL (Entrepreneur Individuel à Responsabilité Limitée) afin de protéger votre patrimoine personnel des risques de votre activité de microentrepreneur : formulaire P EIRL Micro entrepreneur (+ d’infos sur le site de l’AFE : EIRL) > Pour les activités artisanales : S’il s’agit d’une activité artisanale soumise à qualification professionnelle : formulaire JQPA



 Formulaire de demande d’ACCRE (aide financière) ACCRE = Aide au chômeur créateur ou repreneur d'une entreprise (mais pas que !) L’aide ACCRE permet, dans de nombreuses situations de bénéficier de cotisations réduites les 3 premières années de votre activité ! Par exemple, la 1ère année, les cotisations dues sont de 5,5% au lieu de 22% pour les activités de prestations de services commerciales.
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Qui peut en bénéficier ? Notamment les personnes suivantes : les 18-25 ans, les demandeurs d’emploi indemnisés ou indemnisables, les demandeurs d’emploi non indemnisés inscrits à Pôle Emploi 6 mois au cours des 18 derniers mois, les bénéficiaires du RSA, du RMI, de l’ASS ou certaines catégories de bénéficiaires de l’ATT, … Comment en bénéficier ? Si vous êtes bénéficiaire de l'ACCRE, vous devez compléter séparément le formulaire de demande d'ACCRE et le transmettre daté et signé au CFE avec les pièces justificatives requises, en même temps que la déclaration d'activité ou dans les 45 jours maximum suivants celle-ci. La demande d'ACCRE doit être déposée auprès du même CFE que celui qui traite ou a traité la formalité de création de l'entreprise.



S’immatriculer en ligne, c’est possible ? Oui, la plupart des formalités de création peuvent être faites en ligne mais comme pour les versions papier, il n’est pas toujours évident de le faire soi-même. ATTENTION : le site officiel www.lautoentrepreneur.fr ne tient pas compte à ce jour des obligations d’immatriculation au RCS ou RM pour les commerçants et artisans, il faut donc faire des démarches supplémentaires auprès de la CCI ou de la CMA. Accès en ligne aux CFE compétents : 1. 2. 3.



Activité commerciale (achat-vente ou prestation de services) : CFEnet, le CFE en ligne des Chambres de Commerce et d'Industrie (CCI) Activité artisanale ou mixte (commerciale et artisanale) : CFE métiers, le CFE en ligne des Chambres de Métiers et de l'Artisanat (CMA) Activité libérale : cfe.urssaf.fr, le CFE en ligne des URSSAF



BON A SAVOIR ! À quoi correspond le numéro SIRET ? Le numéro SIRET est un identifiant numérique de 14 chiffres attribué par l'INSEE à chaque établissement lors de sa création. Vous le recevrez chez vous quelques jours après votre déclaration d’activité. N° SIRET = N° SIREN (9 chiffres) + N°NIC (5 chiffres) Ce SIRET peut être amené à changer, notamment lors d’un déménagement. En savoir + : ici
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Que doit payer un micro-entrepreneur ? Comme précisé précédemment, le micro-entrepreneur peut encaisser jusqu’à 70.000€ ou 170.000 € par an en fonction de son activité (avec une obligation de gérer la TVA à partir d’un certain montant). Sur ce chiffre d’affaires, le micro-entrepreneur va devoir payer des cotisations, impôts, taxes et autres contributions. Le montant à payer dépend à la fois : ✓ du montant du chiffre d’affaires réalisé pour l'activité ou les activités exercées, ✓ et de sa situation personnelle, notamment les revenus du foyer fiscal.



En résumé Cotisations sociales



• •



Contribution à la Formation Professionnelle



De 0,1% à 0,3% du CA réalisé selon l’activité exercée



Taxe frais chambre consulaire



De 0,015% à 0,48% du CA réalisé selon l’activité exercée



Cotisation Foncière des Entreprises



Impôts sur le revenu



Cotisations « standard » : de 12,8% à 22% selon l’activité Cotisations « Accre » (la 1ère année) : de 3,2% à 5,5% selon l’activité



(à partir de la 2ème année d’activité)



Montant variable calculé sur la valeur locative des lieux utilisés dans le cadre de l'activité professionnelle. Les revenus issus de l’activité micro-entrepreneur sont : • soit imposés normalement (taux d’imposition global du foyer fiscal) après un abattement forfaitaire sur le CA réalisé • soit payés en même temps que les cotisations sociales sur la base de 1% à 2% du CA réalisé (si le micro-entrepreneur est éligible pour opter pour le versement libératoire de l’IR)



En détail ! COTISATIONS SOCIALES Le montant des cotisations à régler est fixé en fonction de la nature de l’activité exercée, les montants dus peuvent donc être facilement calculés à l’avance pour chaque activité !



Taux appliqué au CA



MONTANT COTISATIONS SOCIALES 2018 Activités de ventes de marchandises, objets, fournitures et denrées à emporter sur place ou à consommer sur place et fourniture de logement



12,8 %



Prestations de services BIC (bénéfices industriels et commerciaux)



22 %



Prestations de services BNC (bénéfices non commerciaux)



22 %



Professions libérales relevant de la CIPAV



22 %
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Pas de CA réalisé = aucune cotisation à payer ! (mais déclaration de CA obligatoire quand même) Les cotisations sont réglées une fois pour toutes, l’administration n’applique pas de régularisation a posteriori, donc pas de surprise. Les URSSAF enregistrent les déclarations et les paiements pour le compte de tous les organismes sociaux (RSI et CIPAV notamment), ainsi que pour les services fiscaux si le microentrepreneur a opté pour le prélèvement libératoire de l’impôt sur le revenu (voir plus bas).



Pouvez-vous bénéficier de l’ACCRE et payer moins de cotisations ? L’aide « ACCRE » permet de bénéficier des cotisations sociales très réduites pendant 3 ans. Qui peut en bénéficier ? Les demandeurs d’emploi, bénéficiaires du RSA, moins de 26 ans, … plusieurs autres situations permettent d’en bénéficier, renseignez-vous ! 1ère période



2ème période



3ème période



début de l’activité)



(les 4 trimestres suivants la 1ère période)



(les 4 trimestres suivants la 2ème période)



Vente de marchandises



3,2 %



6,4 %



9,6 %



12,8 %



Prestations de services & professions libérales



5,5 %



11 %



16,5 %



22 %



(jusqu’à la fin du 3ème Taux cotisations sociales ACCRE 2018 trim. civil qui suit le



A la fin du bénéfice de l’ACCRE = taux standard



Fréquence de paiement des cotisations sociales Paiement des cotisations sociales en même temps que la déclaration du chiffre d’affaires encaissé le mois précédent ou le trimestre précédent. La fréquence dépend de l’option choisie par le micro-entrepreneur : MOIS ou TRIMESTRE. Si déclaration MENSUELLE



 la déclaration du CA encaissé pour un mois donné doit être effectuée avant la fin de chaque mois suivant



Si déclaration TRIMESTRIELLE



 la déclaration du CA encaissé doit être effectuée avant le 31 janvier, le 30 avril, le 31 juillet et le 31 octobre pour le trimestre précédent écoulé



EX : déclaration du CA du mois d’avril avant le 31 mai



Ex. : déclaration du CA du 1er trimestre civil avant le 30 avril La déclaration et le paiement des cotisations et autres contributions dues par le microentrepreneur s'effectuent par défaut selon une périodicité mensuelle ou, sur demande expresse du micro-entrepreneur, selon une périodicité trimestrielle.
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L'option choisie s'applique jusqu'à la fin de l'année civile correspondante, avec reconduction automatique chaque année civile suivante, sauf demande de modification effectuée auprès de l’administration dans un certain délai en année N (en principe jusqu’à fin octobre) pour application en année N+1.



Exception : la 1ère déclaration de CA La 1ère déclaration de CA (qui entraîne donc le 1er paiement des cotisations) doit être effectuée avant le dernier jour du mois de la période concernée (il faut alors payer en une seule fois la totalité des cotisations pour cette période) : > si versement mensuel : CA perçu au cours du mois de début d'activité et des 3 mois suivants



Exemple : pour une activité créée le 15 juillet, la première déclaration a lieu entre le 1er et le 30 novembre (déclaration des CA réalisés en juillet, août, septembre et octobre) > si versement trimestriel : CA perçu au cours du trimestre de début d'activité et du trimestre suivant



Exemple : pour une activité créée le 15 juillet, la première déclaration a lieu entre le 1er et 31 janvier (déclaration des CA réalisés en juillet, août, septembre, octobre, novembre, décembre).



Non-déclaration du chiffre d'affaires…attention ! En cas d'absence de déclaration dans les délais, qui est obligatoire également en cas de chiffre d’affaires nul, une pénalité de 50 € pour chaque déclaration manquante est applicable. Le micro-entrepreneur s’expose en plus à des cotisations calculées forfaitairement par les organismes sociaux, avec en outre une majoration pour chaque déclaration manquante. Dans une telle situation, le micro-entrepreneur est informé par lettre recommandée avec accusé de réception, en principe dans un délai d'1 mois suivant la date limite de la déclaration, des cotisations sociales à payer pour les déclarations manquantes. Il peut alors déclarer son chiffre d'affaires réel et ainsi régulariser sa situation, avec des pénalités à payer.



AUTRES CONTRIBUTIONS DUES Contribution pour la Formation Professionnelle (CFP) Cette cotisation se paie en même temps que les autres cotisations, au moment de la déclaration de CA et représente entre 0,1% et 0,3% du CA réalisé selon l’activité exercée. L'accès à la formation professionnelle est conditionné au versement de la contribution. Ainsi, les micro-entrepreneurs qui ont déclaré un CA nul pendant 12 mois consécutifs précédant la demande de prise en charge de la formation ne peuvent plus bénéficier du droit à la formation professionnelle.



Taxe pour Frais de Chambre Consulaire (TFC) Il s'agit d'une taxe calculée sur le CA déclaré et payée en même temps que les cotisations sociales. Elle sert pour partie à financer les frais des chambres de commerce (CCI) et des chambres des métiers (CMA). Ce taux varie notamment selon l’activité exercée et le lieu d’exercice, mais ne dépasse pas 1%.
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Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) Le micro-entrepreneur doit également s’acquitter (à compter de la 2ème année d’activité seulement) de cette cotisation forfaitaire dans les mêmes conditions que les autres entreprises. Cette cotisation est calculée sur la valeur locative des lieux utilisés dans le cadre de l'activité professionnelle. Le taux de la cotisation foncière des entreprises varie en fonction de la commune d'immatriculation de la micro-entreprise, avec un montant minimal qui varie selon les communes de 150€ à 2.000€. Une déclaration initiale est à effectuer l'année de la création sur l'imprimé 1447C. Dans certains cas, le micro-entrepreneur peut être exonéré du paiement de la CFE.



A NOTER ! Un micro-entrepreneur exerçant son activité à domicile reste redevable de la CFE, même si la taxe foncière est déjà appliquée au domicile personnel et même s’il n'y exerce pas son activité professionnelle (s'il exerce hors de son domicile ou au domicile de ses clients par exemple). Attention : le solde de la CFE doit être réglé au plus tard le 15 décembre de chaque année. Les avis d’imposition doivent être consultés directement sur le compte fiscal en ligne (pas d’envoi par voie postale d'avis d'imposition, ni d'avis d'acompte), et le paiement doit obligatoirement être effectué de façon dématérialisée.



Impôts sur le revenu (IR) Enfin, le micro-entrepreneur devra payer des impôts sur le revenu sur le CA réalisé : 



soit en payant, en même temps que ses cotisations sociales, un pourcentage de son chiffre d’affaires (uniquement s’il a opté pour le dispositif de « versement libératoire de l’impôt sur le revenu », voir page 20 pour davantgae d’informations)







soit plus tard, au moment de la déclaration de revenus : le micro-entrepreneur paiera son impôt sur le montant du CA réalisé diminué d’un abattement forfaitaire pour frais professionnels :  de 71% pour les activités de vente et de fourniture de logement, hors location meublée,  de 50% pour les prestations de services de nature industrielle et commerciale, y compris location meublée,  et de 34 % pour les activités non commerciales.



Par exemple : Pour un chiffre d’affaires de 20.000€ en prestations de services, le micro-entrepreneur bénéfice d’un abattement de 50% : son revenu imposable au titre de cette activité sera donc de 10.000€. Les revenus professionnels ainsi déterminés sont ensuite soumis à l'impôt sur le revenu (application du barème progressif) avec, le cas échéant, les autres revenus du foyer.
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Régime simplifié du micro-entrepreneur



Le régime micro-entrepreneur est un régime « simplifié », à la fois au niveau social et au niveau fiscal. Depuis le 1er janvier 2016, tout nouveau micro-entrepreneur relève du régime micro-social, sauf option pour le paiement de cotisations sociales minimales du régime social des travailleurs non-salariés (environ 1.000€). Le micro-entrepreneur doit déclarer son chiffre d'affaires de façon mensuelle ou trimestrielle et payer simultanément les cotisations et contributions sociales dues, ainsi que le montant correspondant au prélèvement libératoire de l’impôt sur le revenu (si l’option a été choisie).



Les micro-entrepreneurs sont, comme les autres travailleurs indépendants, affiliés à la Sécurité sociale des indépendants (qui remplace le RSI depuis le 1er janvier 2018) pour l’assurance maladie (ou à la Cipav pour certaines professions libérales).



Régime social simplifié Le paiement des cotisations sociales permet d’accéder à une protection sociale minimum. La couverture sociale des commerçants et artisans similaire à celle des salariés. Cas 1 : l'activité de micro-entrepreneur est l'activité principale ✓



✓ ✓



Santé : les prestations maladie en nature sont identiques à celles des salariés (remboursement de médicaments, soins, hospitalisation). Cependant, pour bénéficier des indemnités journalières en cas d’arrêt de travail, il faut être commerçant ou artisan affilié au RSI depuis au moins 1 an (ou relever à titre personnel d’un autre régime obligatoire d’assurance-maladie sous réserve qu’il n’y ait pas eu d’interruption entre les deux affiliations). Il n’y a pas d’indemnité journalière pour les professions libérales. Les « ayant-droits » du micro-entrepreneur (en général ses enfants et son conjoint) sont couverts également. Si besoin, une assurance santé (mutuelle) complémentaire privée peut être souscrite. Allocations familiales dans les mêmes conditions que les salariés. Retraite (régime de base et complémentaire obligatoire) : les validations de trimestres pour la retraite se font en fonction du chiffre d'affaires réalisé.



Le micro-entrepreneur ne bénéfice actuellement pas de l'assurance chômage (évolutions possibles en 2018 !) Cas 2 : l'activité salariée reste l'activité principale du micro-entrepreneur : le microentrepreneur reste affilié au régime salarié pour son assurance maladie-maternité (remboursements maladie, prestations maternité/paternité et indemnités journalières salariées). Il bénéficie des prestations d'allocations familiales, gérées par la CAF ou la Mutuelle Sociale Agricole (MSA). ©BeRéglo
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Validation des trimestres de retraite (au régime de base) Si l'activité de micro-entrepreneur est l'activité principale : le micro-entrepreneur bénéficie de la retraite de base et de la retraite complémentaire, gérées par le RSI pour les artisans et commerçants ou par la CIPAV pour les professions libérales. L'acquisition de droits à la retraite relatifs à l’activité de micro-entrepreneur dépend du chiffre d'affaires réalisé. Si l’activité salariée reste l'activité principale du micro-entrepreneur : le microentrepreneur acquiert également des droits de retraite de base et de retraite complémentaire au RSI (artisans, commerçants) ou à la Cipav (professions libérales) pour son activité de micro-entrepreneur, en fonction du chiffre d'affaires réalisé.



BON A SAVOIR ! •



•



Si l'activité est exercée sur une année civile complète, des droits pour la retraite sont validés. Si le micro-entrepreneur exerce simultanément une activité salariée et une activité microentrepreneur, la durée d'assurance prise en compte pour la retraite de base ne peut pas excéder, tous régimes de base confondus, 4 trimestres par an.



Paiement de cotisations minimales Les micro-entrepreneurs peuvent, s'ils le souhaitent, opter pour le paiement de cotisations minimales applicables dans le régime de droit commun des travailleurs indépendants pour s'assurer une meilleure protection sociale (si leur chiffre d’affaires est faible). Dans ce cas, le micro-entrepreneur doit en principe faire une demande auprès de la Sécurité sociale des indépendants.



Montant minimal annuel des cotisations (à titre indicatif, montants 2017) : Indemnités journalières : 110€ / Retraite de base : 801€ / Invalidité-décès : 59€



Régime fiscal simplifié Versement fiscal libératoire Il est également possible d'opter, sous certaines conditions, pour le versement fiscal libératoire si les revenus et la composition du foyer du micro-entrepreneur le permettent. Cette option permet de payer ses impôts « à la source » au fur et à mesure de la réalisation de son chiffre d'affaires en même temps que les cotisations sociales, plutôt qu’au moment de la déclaration d’impôts sur les revenus) Cette option n'est possible que si le revenu du foyer fiscal de l'année N-2 (donc celui de 2016) est inférieur ou égal à 26.818 € par part de quotient familial. Cette limite est majorée de 50 % ou de 25 % par demi-part ou quart de part supplémentaire.
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Ainsi, pour pouvoir opter en 2018, le revenu fiscal de référence de 2016 doit être inférieur ou égal à : 26 818 € pour une personne seule, 53 636 € pour un couple, 80 454 € pour un couple avec 2 enfants, etc.



Exemple : si vous vivez en couple avec deux enfants à charge, vous disposez de 3 parts de quotient familial (deux parts pour le couple, une demi-part par enfant). Vous ne pouvez opter pour le prélèvement fiscal libératoire sur votre activité d'auto-entrepreneur que si votre revenu fiscal de référence était inférieur à 80.454€ (26.818€ X 3 parts). Avec cette option, l'impôt sur le revenu est payé mensuellement ou trimestriellement en appliquant au chiffre d'affaires un pourcentage supplémentaire de : • 1 % si l’activité principale est l’achat/revente, • 1,7 % si l’activité principale est une activité de services relevant des bénéfices industriels et commerciaux (BIC) • 2,2 % pour les autres prestations de services relevant des bénéfices non commerciaux (BNC) comme les activités libérales. Si vous pouvez opter, faites une simulation pour vérifier que cette option est fiscalement plus intéressante pour vous que de payer normalement ! (attention, ce n’est pas toujours le cas…) Dépassement du montant fixé ? Si le montant du revenu de référence du foyer fiscal excède la limite par part de quotient familial, le micro-entrepreneur qui a opté ne perd le bénéfice du versement libératoire de l’impôt sur le revenu qu’au titre de la 2ème année civile suivant le dépassement.
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Sortir du régime micro-entrepreneur La sortie du régime micro-entrepreneur est simple et gratuite, et intervient en fonction de plusieurs motifs :



Cessation d’activité



Arrêt volontaire de l’activité en adressant une déclaration de cessation d’activité (formulaire Cerfa n°13905*03) au centre de formalités des entreprises (CFE) compétent. La dernière déclaration de CA doit être effectuée à la fin du mois suivant la cessation d'activité (si périodicité mensuelle), ou à la fin du mois suivant le trimestre civil de cessation d'activité (si périodicité trimestrielle)



Exemple : cessation d'activité le 1er septembre avec paiement trimestriel : déclaration le 31 octobre du CA réalisé du 1er juillet au 1er septembre Radiation si absence de CA pendant 2 ans



Si aucun chiffre d’affaires n’est réalisé pendant 24 mois consécutifs ou 8 trimestres civils, le microentrepreneur est radié automatiquement du dispositif (il est prévenu par courrier avant radiation et peut y réagir si besoin pour indiquer qu’il souhaite conserver son activité)



Dépassement du seuil de CA autorisé



> Dépassement la 1ère année d'activité : fin du dispositif micro-social dès l'année suivante. > Dépassement la 2ème année d'activité : le microentrepreneur peut continuer de bénéficier du régime microentrepreneur si les revenus dégagés par l’activité doivent rester inférieurs aux seuils de franchise de TVA l’année du dépassement et la suivante (91.000€ pour les activités d’achat-vente et 35.200€ pour les activités de prestation de services en 2018) > Dépassement les années suivantes : si le CA dépasse les seuils après les 2 premières années d'activité : l'activité ne peut plus être exercée en tant que micro-entrepreneur à compter du 1er janvier suivant l'année de dépassement. Il y a assujettissement au paiement de la TVA à compter du 1er jour du mois du dépassement et le régime du versement libératoire de l'impôt sur le revenu cesse rétroactivement au 1er janvier de l'année de dépassement.
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Récapitulatif MICRO-ENTREPRENEUR en 2018 Régime social et fiscal simplifié soumis à un CA annuel maximum de : • 70.000 € / an pour les prestations de services et les activités libérales, • 170.000 € / an pour une activité de vente de marchandises, d'objets, de fournitures, de denrées à emporter ou à consommer sur place ou une activité de fourniture de logement. Obligation de gérer la TVA à partir de l’atteinte d’un certain montant de chiffre d’affaires.



Activité exercée



Taux cotisations sociales 2018



Ventes de marchandises, objets, fournitures et denrées à emporter sur place ou à consommer sur place, et fourniture de logement



Taux d’imposition (si option pour versement libératoire)



Contribution Formation Professionnelle



Taxe frais chambre consulaire 0,015%



12,8 %



1%



0,1 %



(0,22% si artisan)*



Autres prestations de services commerciales



22 %



1,7 %



0.3%



0,044%



Autres prestations de services artisanales



22 %



1,7 %



0,3 %



0,48 % *



Professions libérales relevant du RSI pour l’assurance vieillesse



22 %



2,2 %



0.3%



X



Professions libérales relevant de la CIPAV pour l’assurance vieillesse



22 %



2,2 %



0.2%



X



2nde période



3ème période



(4 trimestres suivants)



(4 trimestres Suivants)



6,4 %



9,6 %



Hors cas spécifiques



Cotisations sociales réduites (ACCRE)



1



ère



période



Ventes de marchandises, objets, fournitures et denrées à emporter sur place ou à consommer sur place et fourniture de logement



3,2 %



Autres prestations de services commerciales ou artisanales



5,5 %



11 %



16,5 %



Professions libérales relevant du RSI pour l’assurance vieillesse



5,5 %



11 %



16,5 %



Professions libérales relevant de la CIPAV pour l’assurance vieillesse



5,5 %



11 %



16,5 %
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Voilà, vous savez presque tout ☺



Envie de devenir micro-entrepreneur ? Déjà micro-entrepreneur ?



vous accompagne à chaque étape ! Une aide concrète pour la création de votre micro-entreprise Des outils gratuits pour la gestion pour votre activité …et une équipe hyper-sympa et réactive à votre disposition !



www.bereglo.fr



@ [email protected]
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Startlist. Liste de dÃ©part. Start Time: 10:00. Race 21. Lane NOC. Bib Name. RAFAIL, Fuad. 2591. GURSOY, Selahattin. 2618. TUR. 1. ALJANCIC, Miha. 1244.
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DU LUNDI 04 SEPTEMBRE 2017 AU DIMANCHE 17 SEPTEMBRE 2017 INCLUS. - DU SAMEDI 23 ... 10H00-13H00/14H30-19H30 (A PARTIR DU 23/06).
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